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	ACCOMPAGNEMENT REGIONAL DES ENTREPRISES BRETONNES A L'EXPORTATION (A.R.B.R.E.)


	BENEFICIAIRES

( Les PME-PMI bretonnes (au sens de la réglementation européenne) ou groupes d'entreprises créées depuis plus de 1 an (exclusion des organismes financiers et des sociétés de promotion immobilière) 



	OBJET

( Favoriser la réflexion des PME-PMI bretonnes sur les conditions et modalités de leur développement international et faciliter leurs démarches sur les marchés étrangers en soutenant une ou plusieurs programmes triennaux de développement à l’international

	NATURE DE L’AIDE
( L’aide maximale ne peut excéder 100 000 euros sur une période de 3 ans et des plafonds sont applicables suivant les types de dépenses à partir de la 1ère aide et sous réserve de ne pas dépasser le plafond réglementaire.

	CONDITIONS & MODALITES

( Sont éligibles les PME-PMI du secteur productif et tertiaire industriel, du négoce et des services aux entreprises, saines financièrement, siégeant et commercialisant, au moins, 80 % du CA à partir des produits fabriqués en Bretagne et :

²        employant  moins de 250 personnes, 

²        ne dépendant pas à plus de 25 % de groupes de plus de 250 personnes et dont le CA est inférieur à 40 millions d’Euros ou l’actif global n’excédant pas 27 millions d’Euros.

( Le programme est établi si possible sur 3 ans avec un ajustement annuel éventuel pour les 6 catégories de dépenses éligibles (produits et conditionnement, prospection, promotion, implantation commerciale à l'étranger, honoraires et ressources humaines) 

( Les dépenses recevables sont celles relevant de projets triennaux (inéligibilité des projets inférieurs à 2 000 €) portant sur : 

²        le produit et son conditionnement, la prospection et la promotion avec un taux d’intervention de 30 % pour un plafond de 15.000 €  cumulés sur 3 ans ;

²        l’implantation commerciale permanente à l’étranger avec un taux de 30 % pour un plafond de 45 000 €  cumulés sur 3 ans ;

²        les frais d’honoraires et de ressources humaines avec un taux de 50 % pour un plafond de 15.000 € cumulés sur 3 ans. 



	CONTACTS

CONSEIL REGIONAL, COFACE, CCI, CRCI, MIRCEB,

CHAMBRE REGIONALE DE METIERS




